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J+e Conseil de sécurité, 

ses résolutions pertinentes , en particulier les résolutions 
431 (1978), du 27 juillet 1978, et 435 (1978), du 29 septembre 1978, 

s de se résolution 628 (1989) du 16 janvier 1989, 

lao.tant que le8 partie8 au Protocole de Brazaaville, reproduit dans le document 
SI20325 du 14 décembre 1988, ont convenu de recommander au Secrétaire général de 
tirer au ler avril 1989 la date à laquelle doit comnsnc& l*applicatioa de la 
rhsolution 435 (19781, 

. B les progràs du processus de pair dan6 le sud-ouest de l’Afrique, 

E&ggg& par le renforcement des forces de police et des forces 
paramilitaires et par la aréatioa de la Force territoriale du Sud-Ouest africain 
db8 1918, et souligxaaat la nheseitb de garantir des conditions dans lesquelles le 
peuple namibieu puisse partîaipet h des hlectlons librerl et r&gullères sous la 
augervisfon et le contrale de l’Organisation des Nations Unie8, 

aoten+ qw cette évolution justifie un rkamen des moyens dont a besoin 
le GABUPT pour e’acqutttet efficacement de sa mission, et qui ont k&? prhus pour 
lui petmettre notamment de sutveiller les frOntibr88, d'8UQhh8r 188 infiltratiOnS, 
de prhnir les mesures d’intimidation et de Veiller a ce qw le8 r&fugih puissent 
regagner leurs foyers en toute sbcuritQ et participer librement aw &lectione, 

w qu’il a approuvd le déclaration faite devant lui par le lecrétaire 
général la 28 septembre 1978 (S/12869), 

m qu:îl e&i r&$oiu 2 oS~urôr rap?dezxnt l’I&~n’snc+ de la Namibie 
au moyen d'618CtiOn8 libres et régulières 80~~ la supervision et le contr618 
de l’Organisation des Nations Gaies, conformément à sa résolution 435 (1978) 
du 29 reptembte 1978, 

Réaffirmallt le responsabilité juridique de l’Organisation des Nations Unies à 
l'éga d de la Namibie, 
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1. w que l’application de la résolution 435 (1978) commencera le 
ler avril 19891 

2. && 28 Secrétaire général de prendre le8 dispositions nécessaires à 
la réalisation d’un cessez-le-feu officiel entre la SWAPO et l'Afrique du Sud$ 

3. pemandg à l’Afrique du Sud de procéder immédiatement Ei une réduction 
substantielle de ses forces de police stationnées en Namibie en vue de réaliser un 
équilibre satisfaisant entre l’effectif de ces forces et celui du GAWPT, et de 
permettre ainsi k celui-ci d’exercer un contrôle efficacer 

4. &.affirma qu’il incombe é tous les intéressés de coopérer pour garantir 
l’application impartiale du plan de rhglement conformément b la résolution 
435 (1978)t 

5. u le Secrétaire général d’établir le plus tôt possible à son intention 
un rapport sur l’application de la résolution 435 (1978), en tenant compte de tous 
les événements pertinents survenus depuis l’adoption de cette résolution; 

6. prie a&g& le Secrétaire générih lorsqu’il kablira ce rapport, de 
réexaminer les besoins du GANUPT afin de définir toutes les mesures tangibles de 
compression des dépenses qu’il serait possible de prendre sans compromettre la 
capacité du GANUPT de s’acquitter pleinement de la mission qui lui a été assignée 
en 1976, b savoir assurer ragidemeot 1°isdépendance de la Namibie au moyen 
d’élections librea et rhgulières sous la supervision et le contrôle de 
l’Organisation des Nations Unies$ 

7. Demande aux b@mbres de l’Organisation de8 ETations Unies U’étuUet, es 
coordinatioti avec le Secrkaire général, comment ils pourraient apporter au peuple 
nsmibien une aSUe économique et financière, tant pesaane la pBrfoUe ae transition 
qu’apds l’ind~pëntkince. 


